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EURES, le portail
européen de la
mobilité
professionnelle

EURES a été créé en 1993 par
la Commission européenne.
L'abréviation signifie European

Employment Services.

EURES est le réseau européen
des administrations nationales de

l'emploi, qui regroupe 27 pays de

l'UE et les Etats de l'AELE.

Depuis que l'accord entre la Suisse

et l'UE sur la libre circulation des

personnes est entré en vigueur en

juin 2002, la Suisse y a été admise

elle aussi comme partenaire.
EURES a pour but de faciliter la

mobilité des salariés dans l'Espace

économique européen (EEE).
EURES informe les intéressés

sur les possibilités d'emploi ainsi

que les conditions d'existence et

de travail dans l'EEE, et leur offre

conseils et soutien. Le service

est aussi ouvert aux employés

et employeurs des régions fron
talières. EURES renseigne enfin
les employeurs sur la manière de

recruter de la main-d'œuvre dans

d'autres pays.
Le réseau EURES comprend

les administrations publiques
de l'emploi et leurs partenaires
du secteur public et privé (syndicats,

associations patronales,

etc.), ainsi que les partenaires

économiques et sociaux des

régions frontalières.

EURES permet non seulement

aux salariés suisses de faire
des expériences professionnelles
à l'étranger, mais aussi aux

employeurs suisses d'offrir leurs

prestations de services dans

d'autres Etats de l'UE/AELE.
Pour plus de renseignements:

www.europa.eu.int/eures
www.euresinfo.ch

Un succès: la
nouvelle brochure
«Le système fiscal
suisse»

En juin 2005, le Bureau
d'information fiscale de

l'Administration fédérale des contri-
butions à Berne a publié la
12e édition de la brochure «Le

système fiscal suisse». On peut
aussi se la procurer sur inter-
net.

Conçue avant tout comme

moyen d'enseignement pour les

écoles secondaires supérieures

et les écoles de commerce, cette
brochure peut aussi être utile

aux contribuables intéressés de

Suisse et de l'étranger. Dans un

langage accessible, elle donne un

aperçu du système fiscal suisse

et est égayée par des illustrations

et des caricatures. Elle montre

en outre quels impôts sont perçus

par la Confédération, les cantons

et les communes. La partie

statistique est intéressante dans

la mesure où elle indique les

différences de charge fiscale d'un

canton à l'autre.

La rédaction de la brochure

«Le système fiscal suisse» est

due au Bureau d'information
fiscale de l'Administration fédérale

des contributions (AFC)
à Berne. L'éditrice est la

commission d'information de la

Conférence suisse des impôts,
soit la réunion des autorités
fiscales suisses, qui se compose de

hauts fonctionnaires de l'AFC

ainsi que de chefs des administrations

cantonales des contributions.

La nouvelle version peut être

téléchargée par www.estv.admin.

ch/data/ist/f/index.htm
Elle peut aussi être commandée

gratuitement dans les trois
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Bundesstelle, die auf dem Gebiet des Steuerrechts mit
der Oeffentllchkeltsarbeit für den Bund (EFD und ESTV)
und manchmal auch für die kantonalen
Steuerverwaltungen (Schweiz. Steuerkonferenz) betraut

Förderung des gegenseitigen Vertrauens zwischen
Steuerverwaltung und Steuerpflichtigen mittels
Information
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Dossier "STEUERINFORMATIONEN" (d/f)
Dokumentation für ein breites Publikum
ca. 1'300 Selten

Dossier "Aktuelle Vorstösse im Steuerbereich auf
Bundesebene" (d/f)
Dokumentation für Bund und Kantone zum Internen
Gebrauch

Broschüren für den staatsbürgerlichen Unterricht (d/f/l):

INITIATIVES POPULAIRES: «pour un âge de l'AVS flexible»
L'initiative populaire peut être signée jusqu'au 21 décembre 2006.

Comité d'initiative «pour un âge de l'AVS flexible», case postale, 3000

Berne 23. Les formules de signatures des initiatives en cours peuvent
être téléchargées à l'adresse www.admin.ch/ch/f/pore/vi/vislO.html

INITIATIVE : «pour des naturalisations démocratiques»
L'Union démocratique du centre (UDC) a lancé une initiative populaire

«pour des naturalisations démocratiques». Pour les initiants,
le Tribunal fédéral a chamboulé le système démocratique suisse en

interdisant les naturalisations par les urnes (arrêt du 9 juillet 2003;
ATF 129 I 232). L'initiative veut y remédier. Elle permettra aussi, selon

l'UDC, de mettre fin aux «naturalisations de masse». L'initiative populaire

a pour but de modifier la Constitution fédérale (Cst.). L'art. 38

Cst. (Acquisition et perte de la nationalité et des droits de cité) serait

complété par un alinéa 4, qui stipule que les communes statuent
définitivement en matière de naturalisation.C'est le corps électoral
des communes qui arrêterait dans le règlement communal l'organe qui
accorde le droit de cité communal.» Il ne serait pas possible de recourir

contre les décisions, jugées définitives, de cet organe.

VOTATION
Votation populaire fédérale du 27 novembre 2005

Arrêté fédéral du 17 juin 2005 concernant l'initiative populaire «pour
des aliments produits sans manipulations génétiques»
Modification du 8 octobre 2004 de la loi sur le travail (heures d'ouverture

des commerces dans les centres de transports publics)



langues officielles au Bureau

d'information fiscale:

par internet:

www.estv.admin.ch/data/ist/f/
index.htm

(rubrique «Commandes»)

par e-mail: ist@estv.admin.ch

parfax: +41 (0)31322 73 49

par canepostale:

Eigerstrasse 65,3003 Bern

La rage ne s'arrête
pas à la frontière
suisse
L'Office vétérinaire fédéral
(OVF) vient de publier une
brochure intitulée «3e voyage
avec mon chien ou mon chat».
L'OVF recommande de se

préparer à temps pour voyager
avec des animaux de

compagnie.

Non seulement les Suisses de

Suisse, mais aussi ceux de l'étranger

peuvent rencontrer des

problèmes quand ils emmènent leur
chien ou leur chat en voyage, car

chaque pays a ses prescriptions
particulières. Depuis le 1e1' octobre

2004, par exemple, l'Union

européenne exige un passeport

pour animaux de compagnie et

une identification - puce électronique

ou tatouage - pour admettre

les chiens et les chats.

Vous êtes Suisse de l'étranger
et voudriez visiter la Suisse ou un

autre pays d'Europe avec votre
compagnon? La brochure vous

renseigne sur les mesures à prendre

et aide les détenteurs de

chiens et chats à éviter les

déconvenues h la frontière. L'important
est de se renseigner suffisamment

tôt sur les prescriptions
d'entrée et de sortie.

Chaque pays règle différemment

l'admission de chiens et de

chats. 11 y a ainsi des réglementations

sur les épizooties, les parasites

ou la protection des

animaux; en Suisse, par exemple, il

est en principe interdit d'introduire

des chiens essorillés ou
écourtés. Mais les prescriptions
principales de chaque pays
concernent la protection contre la

rage. Les voyageurs doivent donc

connaître le statut rabique de

leur destination. Il faut prendre
des mesures spéciales pour voyager

dans les pays où non seulement

les animaux sauvages sont

frappés de la rage, mais aussi les

chiens, les chats, voire les êtres

humains (rage dite «urbaine»).

Pour retourner en Suisse, il est

obligatoire d'avoir une autorisation

de l'Office vétérinaire fédéral.

La liste actuelle des pays où

la rage urbaine existe peut être
consultée sur internet à l'adresse

w\vw.who-rabies-bulIetin.org/
qi_2005/startqi„05.html

La brochure peut être

téléchargée à l'adresse www.bvet.

admin.ch ou commandée

par écrit moyennant l'envoi

d'une enveloppe C5 adressée

et dûment affranchie à

l'Office vétérinairefédéral, mention

«Brochure Voyager avec son chien»,

casepostale, 3003 Berne.

SwissInfoDesk -
le portail
pour s'informer
sur la Suisse

SwissInfoDesk est le service de

renseignements électronique
de la Bibliothèque nationale
suisse. Ce portail internet
regroupe les principaux liens
menant à divers sujets suisses.

SwissInfoDesk est un service de

la Bibliothèque nationale suisse

(BNS) à Berne. C'est un portail
électronique créé en août 2003

par la BNS. Au début, il n'était

qu'en anglais, mais il existe

aujourd'hui aussi en allemand et
en français. La version italienne

de SwissInfoDesk ne comprend

pour le moment que la page
d'accueil et quelques services.

Les informations sur la Suisse

peuvent être trouvées en suivant
la liste thématique des liens, ce

qui facilite les recherches ciblées.

Ces informations sont
collectionnées par la BNS qui les

classe, les met à jour et les enrichit

constamment. Les thèmes

comprennent actuellement
l'histoire, la géographie, la politique,

la culture, les langues, l'économie,

l'éducation, la formation, la

recherche, les médias et le sport.
Des formulaires on-line permettent

de poser des questions
auxquelles les collaborateurs spécialisés

de la BNS s'efforcent de

répondre le plus rapidement
possible. Selon le degré de difficulté,
leurs recherches peuvent durer

entre 24 et 36 heures. Pour les

recherches complexes, la

première demi-heure est gratuite,
les quarts d'heure suivants sont
facturés 20 francs chacun.

Autres questions? Le mieux

est d'ouvrir la page d'accueil de

SwissInfoDesk! www.snl.admin.

ch/swissinfodesk/indexd.html

La Suisse etl'ONU
Le Conseil fédéral a transmis

au Parlement son troisième

rapport annuel « La Suisse et
l'ONU», sur la coopération de la

Suisse avec l'ONU ainsi qu'avec
les organisations internationales

ayant leur siège en Suisse.

Compte tenu des importantes
échéances à venir, le rapport
2005 se concentre sur trois thèmes

majeurs, à savoir les réformes

de l'ONU, la préparation du

Sommet Millénaire +5 et de la

6oc Assemblée générale ainsi que
les enjeux et défis actuels pour la

Genève internationale. Ce document

présente les contributions

et priorités suisses en la matière.

Une brochure illustrée de ce

rapport est disponible en ligne

(www.dfac.admin.ch/sub_uno/f/
uno.html) ou peut être commandée

gratuitement auprès du
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étrangères (DFAE). Merci

d'indiquer votre nom, votre
adresse ainsi que la langue
désirée (all, fir, it et ang) et

d'envoyer ces informations
à l'adresse suivante :

DFAE - Coordination ONU
Bundesgasse 28

3003 Berne

Fax: +413132490 65

E-mail: uno@eda.admin.ch
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